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CERFA DE DEMANDE D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE 
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1. IDENTITE DU PETITIONNAIRE 
 

Dénomination PARC ÉOLIEN DU FRESTOY 

N° SIREN 834 154 155 

Registre de commerce RCS Montpellier 

Forme juridique SARL au capital de 500 € 

Actionnariat Groupe Valeco : 100% 

Gérant Sébastien APPY 

Adresse 
188 Rue Maurice Béjart – CS 57392  

 34184 MONTPELLIER Cedex 4 

Téléphone 04 67 40 74 00 

Télécopie 04 67 40 74 05 

Site internet www.groupevaleco.com 

 
Le Parc éolien du Frestoy est une société spécialement créée et détenue à 100% par le 
Groupe VALECO pour être le maître d’ouvrage et exploitant du parc éolien du Frestoy.  
 
Pour plus de renseignements, le lecteur pourra se référer à : 
 
Claire BENASSI 
Chef de projets 
clairebenassi@groupevaleco.com 
07 84 39 28 96 
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2. EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION ET 
CARACTERISTIQUES 

 

 Le parc éolien du Frestoy s’implante en région Hauts-de-France, au Nord du département 
de l’Oise (60) et au Sud du département de la Somme (80), au sein des communautés de 
communes du Plateau Picard (60) et du Grand Roye (80) 

 

Il s’agit d’un parc éolien constitué de 5 aérogénérateurs et 2 postes de livraison répartis sur 
les communes du Frestoy-Vaux et d’Assainvillers, dans un secteur composé de grandes 
parcelles agricoles, longé par la D45 par la D935. 

Les coordonnées des éoliennes et des postes de livraison sont fournies dans le tableau suivant 
en systèmes de coordonnées Lambert 93 et WGS 84 : 
 

Eoliennes 
Lambert 93 WGS84 Altitude sol 

(m NGF) 
X (m) Y (m) Longitude DMS Latitude DMS 

E1 670981,2202 6946276,678 2°35'55.1821" E 49°36'54.0310" N 85,32 

E2 671438,9374 6945846,809 2°36'18.0781" E 49°36'40.1994" N  85,88 

E3 671941,5884 6945541,871 2°36'43.1770" E 49°36'30.4153" N 87,67 

E4 672346,1659 6945217,406 2°37'3.3960" E 49°36'19.9825" N 89,06 

E5 672791,84 6944951,67 2°37'25.6444" E 49°36'11.4552" N 90,82 

PDL1 672440,2002 6945136,402 2°37'8.0965" E 49°36'17.3765" N 89,9 

PDL2 672446,5145 6945128,423 2°37'8.4126" E 49°36'17.1194" N 89,9 

Illustration 1 : Carte de localisation du projet 
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La carte fournie ci-après permet de localiser l’emplacement des éoliennes et des 
aménagements annexes. 

 
Illustration 2 : Carte d'implantation du projet 
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3. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES, 
NOMENCLATURE DES ICPE 

 
Un parc éolien est une installation de production d’électricité couplée au réseau électrique 

national qui utilise la force mécanique du vent. Cette production au fil du vent n’induit aucun 
stockage d’électricité. Les éoliennes seront couplées au réseau électrique pour une cession 
totale de leur production énergétique.  
 
Le parc éolien du Frestoy est composé de 5 aérogénérateurs de puissance unitaire maximale 
de 6 MW et 2 postes de livraison. Chaque aérogénérateur a une hauteur de mât maximale de 
114 mètres et un diamètre maximal de rotor de 150 mètres. La hauteur totale maximale en 
bout de pale est de 180 mètres. 
 
Conformément à la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement, les rubriques fixant la nature et le volume des activités du site sont 
présentées dans le tableau ci-dessous : 

 

Rubrique Activité Dimensions Régime 
Rayon  

d’affichage  

2980 

Installation terrestre de production 
d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent et regroupant un ou 
plusieurs aérogénérateurs : 

1. Comprenant au moins un 
aérogénérateur dont le mât a 
une hauteur supérieure ou égale 
à 50 m 

2. Comprenant uniquement des 
aérogénérateurs dont le mât a une 
hauteur inférieure à 50 m et au 
moins un aérogénérateur dont le 
mât a une hauteur maximale 
supérieure ou égale à 12 m et pour 
une puissance totale installée : 

a. Supérieure ou égale à 20 MW 

b. Inférieure à 20 MW 

5 aérogénérateurs dont 
la hauteur maximale de 
mât est de 114 m 

AUTORISATION 6 km 

 
EnBW (actionnaire à 100% de la société Valeco), société à capitaux publics, doit se soumettre 
à la directive européenne 2014/25/UE visant à garantir le respect des principes de mise en 
concurrence, d’égalité de traitement des fournisseurs, et de transparence pour tout achat de 
matériels et services destinés à ses sociétés de projet de construction, dès lors que ces achats 
sont liés à leur activité de production d’électricité. 
 
Cette directive s’applique aux marchés de travaux d’une valeur supérieure à 5 000 000 € et 
aux marchés de fournitures et de services d’une valeur supérieure à 400 000 € de la SAS 
PARC EOLIEN DU FRESTOY, tels que la fourniture et l’installation d’éolienne. Afin de garantir 
le principe de mise en concurrence des fabricants d’éoliennes, aucun nom de fabricant ne sera 
présenté dans ce dossier, et les dimensions des machines sont données en gabarit. 
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4. PROCEDURE D’INSTRUCTION 
 

La procédure d’Autorisation Environnementale est encadrée par trois textes : 
l’Ordonnance n°2017-80 et les Décrets n°2017-81 et n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatifs à 
l’autorisation environnementale ; elle est également inscrite dans le code de l’environnement 
au sein d’un chapitre dédié et composé des articles L.181-1 à L.181-31 et R.181-1 à R.181-
56. 
 
L’objectif de l’Autorisation Environnementale est de simplifier et d’accélérer les procédures 
d’instruction et, le cas échéant, d’autorisation des projets tout en permettant : 

• de ne pas diminuer le niveau de protection environnementale ; 

• l’intégration en amont des enjeux environnementaux ; 

• la simplification de la vie des entreprises ; 

• une stabilité juridique accrue pour le porteur de projet. 
 
Cette autorisation consiste à fusionner en une seule et même procédure plusieurs décisions 
pouvant être nécessaires à la réalisation d’un projet et relevant parfois de différentes 
législations. Ainsi, dans le cadre d’un projet éolien, l’Autorisation Environnementale vaut, 
lorsque le projet y est soumis ou le nécessite : 

• dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, 
d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées 
et de leurs habitats en application du 4° de l'article L. 411-2 ; 

• absence d’opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en 
application du VI de l’article L.414-4 du code de l’environnement. Le dossier de 
demande d’autorisation environnementale doit ainsi justifier de l’absence d’incidences 
significatives sur le réseau Natura 2000 lorsque le projet est susceptible d’en générer ; 

• absence d’opposition à la déclaration d’Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 
(IOTA) mentionnés au II de l’article L.214-3 du code de l’environnement, susceptibles 
d’avoir des incidences sur l’eau et les milieux aquatiques ; 

• autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité en application de 
l'article L. 311-1 du code de l'énergie; 

• autorisation de défrichement en application des articles L. 214-13, L. 341-3, L. 372-4, 
L. 374-1 et L. 375-4 du code forestier ; 

• autorisations au titre des servitudes militaires, des servitudes radioélectriques, des 
abords des monuments historiques et sites patrimoniaux remarquables et des 
obstacles à la navigation aérienne ; 

• autorisation spéciale pour la modification de l’état ou de l’aspect d’une réserve naturelle 
existante ou en cours de constitution en application des articles L.332-6 et L.332-9 du 
code de l’environnement ; 

• autorisation spéciale pour la modification de l’état ou de l’aspect d’un monument naturel 
ou d’un site classé ou en instance de classement en application des articles L.341-7 et 
L.341-10 du code de l’environnement. 
 

Par ailleurs, l’ordonnance et le décret n°2017-81 relatifs à l’Autorisation Environnementale 
opèrent certaines mises en cohérence au sein du code de l’environnement et d’autres codes 
(code de la construction et de l’habitat, code forestier, code de la santé publique, etc.). Parmi 
ces modifications, il est à noter l’ajout d’un article au sein du code de l’urbanisme, il s’agit de 
l’article R.425-29-2 qui stipule que « lorsqu'un projet d'installation d'éoliennes terrestres est 
soumis à autorisation environnementale en application du chapitre unique du titre VIII du livre 
Ier du code de l'environnement, cette autorisation dispense du permis de construire ». 
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Le contenu d’un Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale relatif à un projet de 
parc éolien est détaillé par les articles R.181-13 et D.181-15-2 du code de l’environnement ; 
parmi les pièces demandées figurent l’étude d’impact prévue par le paragraphe III de l'article 
L. 122-1 et objet du présent document ainsi que l’étude de dangers mentionnée à l’article 
L.181-25. 

 
Illustration 3 : Etapes de l’autorisation Environnementale (extrait du document « L’autorisation 

environnementale : des démarches simplifiées, des projets sécurisés » publié par le ministère de 
l’environnement) 
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Phase d’enquête publique : 

Dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation environnementale du projet éolien 
du Frestoy, une enquête publique, conduite par un commissaire enquêteur, permettant 
d’informer le public et recueillir ses avis, suggestions et éventuelles contre-propositions se 
déroulera pendant une durée de 1 mois. Elle intervient après la phase d’examen du dossier. 
 

➢ Les textes régissant l’enquête publique 
  

En application des articles L. 512-1 et R. 123-1 du code de l’environnement, la délivrance 
d’une autorisation d’exploiter requière, préalablement, l’organisation d’une enquête publique. 

L’article R. 512-14 du code de l’environnement prévoit que « l'enquête publique est régie par 
les dispositions du chapitre 3 du titre II du livre Ier et sous réserve des dispositions du présent 
article. » 

L’enquête publique relative au projet éolien du Frestoy est donc soumise aux 
dispositions de l’article R. 512-14 et des articles R. 123-1 et suivants du code de 
l’environnement. 

En vertu de l’article R. 123-3, l’enquête publique est organisée par l’autorité compétente pour 
délivrer l’autorisation d’exploiter. En l’espèce, il s’agit du préfet de l’Oise. 

L’autorité compétente saisit le président du tribunal administratif, en vue de la désignation d’un 
commissaire enquêteur. 

L’ouverture de l’enquête publique est précédée de la publication d’un arrêté d’ouverture, qui 
précise, notamment : 

- La date à laquelle l’enquête est ouverte et sa durée, qui ne peut être inférieure à trente 
jours et ne peut excéder deux mois ; 

- Les communes dans lesquelles il doit être procédé à l’affichage de l’avis d’enquête ; 
- Les lieux dans lesquels le public peut consulter le dossier ; 
- Les dates et les lieux des permanences dans lesquelles le commissaire enquêteur sera 

présent. 

En application de l’article R. 123-19 du code de l’environnement, le commissaire enquêteur 
doit rendre son rapport et ses conclusions motivées dans le délai d’un mois à compter de la 
clôture de l’enquête. 
 

➢ L’insertion de l’enquête publique dans la procédure administrative relative au 
projet et la décision finale 

 

L’enquête publique constitue une procédure obligatoire préalable à la délivrance de 
l’autorisation environnementale demandée par la société PARC EOLIEN DU FRESTOY.  

La décision finale sur cette demande d’autorisation appartient au préfet de la Somme. 

En application de l’article R. 181-41 du décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à 
l'autorisation environnementale le préfet doit statuer sur la demande d’autorisation 
environnementale dans un délai de deux mois à compter du jour de réception du rapport 
du commissaire enquêteur. 

En cas d’impossibilité de statuer dans ce délai, le préfet pourra fixer un nouveau délai, par 
arrêté motivé. 
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5. DESCRIPTIF DES INSTALLATIONS 
 

 
• Le transformateur 

Un transformateur est installé dans la nacelle de chacune des éoliennes. 
Cette option présente l'avantage majeur d’améliorer l’intégration paysagère pour les vues rapprochées du parc éolien. 
Seuls seront visibles les éoliennes et le poste de livraison électrique. 

 

• Le socle 
Le socle en béton armé est conçu pour résister aux contraintes dues à la pression du vent sur l’ensemble de la 
structure, c’est lui qui, par son poids et ses dimensions, assure la stabilité de l’éolienne. Il s’agit d’une fondation en 
béton d’environ 2,5 à 3,5 mètres de profondeur et d’environ 20 à 25 mètres de diamètre. Avant l’érection de 
l’éolienne, le socle est recouvert de remblais naturels qui sont compactés et nivelés afin de reconstituer le sol initial, 
seuls 10 à 50 cm de la fondation restent à l’air libre afin d’y fixer le mât de la machine. 
L’emprise au sol de cet ouvrage, une fois le chantier terminé, se réduit donc à cette partie d’un diamètre de 6 à 8m. 
Les matériaux utilisés proviennent de l’excavation qui aura été réalisée pour accueillir le socle. 

Ferraillage : entre 50 et 70t  
Volume total : entre 500 et 700m3  

• Le rotor 
Les éoliennes sont équipées d’un rotor tripale à pas 
variable. Son rôle est de « capter » l’énergie mécanique du 
vent et de la transmettre à la génératrice par son 
mouvement de rotation. 

Nombre de pales : 3 
Diamètre maximal : 150 m 
Couleur : blanc cassé (réglementaire) 

• Le balisage aérien 
Conformément à l’arrêté du 23 avril 2018 relatif au 
balisage des éoliennes situées en dehors des zones 
grevées de servitudes aéronautiques, le parc éolien sera 
équipé d’un balisage diurne et nocturne. Le balisage 
diurne sera mis en place pour toutes les éoliennes au 
moyen de feux de moyennes intensité de type A 
positionnés sur la nacelle (éclats blancs de 20 000 cd). Le 
balisage nocturne sera effectué avec des feux de moyenne 
intensité de type B (feux à éclats rouges à 2 000 candelas) 
pour les éoliennes E1 et E5, et de feux de moyenne 
intensité de type C (rouges, fixes, 2 000 cd) pour les 
éoliennes E2, E3 et E4. Ces feux sont installés sur le 
sommet de la nacelle et sont visibles dans tous les azimuts 
(360°). De plus, un balisage intermédiaire de feux de 
basse intensité de type B (rouges, fixes, 32 cd) sera réalisé 
sur l’ensemble des éoliennes à une hauteur de 45 m, de 
jour comme de nuit. 

• La nacelle 
Elle contient les différents organes mécaniques et 
électriques permettant de convertir l’énergie mécanique de 
la rotation de l’axe en énergie électrique. Un mouvement 
de rotation vertical par rapport au mât permet d’orienter 
nacelle et rotor face au vent lors des variations de direction 
de celui-ci. Ce réajustement est réalisé de façon 
automatique grâce aux informations transmises par les 
girouettes situées sur la nacelle. 

• Le mât de l’éolienne 
Il s’agit d’une tour tubulaire conique fixée sur le socle. Son 
emprise au sol réduite permet le retour à la vocation initiale 
des terrains et une reprise de la végétation sur le remblai 
au-dessus du socle.  

Hauteur maximale : 114 m 
Couleur : blanc cassé (réglementaire) 
Porte d’accès en partie basse, verrouillage 

manuel avec détecteur de présence. 
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5.1. LES AEROGENERATEURS 

 
Une éolienne est composée de :  

• Trois pales réunies au moyeu ; l'ensemble est appelé rotor ;  

• Une nacelle supportant le rotor, dans laquelle se trouve des éléments techniques 
indispensables à la création d'électricité (multiplicateur, génératrice, ...) ;  

• Un mât maintenant la nacelle et le rotor ;  

• Une fondation assurant l'ancrage de l'ensemble.  
 
Concernant le fonctionnement, c'est la force du vent qui entraîne la rotation des pales, 
entraînant avec elles la rotation d'un arbre moteur dont la force est amplifiée grâce à un 
multiplicateur. L'électricité est produite à partir d'une génératrice.  
 
Concrètement, une éolienne fonctionne dès lors que la vitesse du vent est suffisante pour 
entraîner la rotation des pales. Plus la vitesse du vent est importante, plus l'éolienne délivrera 
de l'électricité (jusqu'à atteindre le seuil de production maximum).  
 
Quatre" périodes" de fonctionnement d'une éolienne, sont à considérer.  

• Dès que le vent se lève (à partir de 4 m/s), un automate, informé par un capteur de 
vent, commande aux moteurs d'orientation de placer l'éolienne face au vent. Les trois 
pales sont alors mises en mouvement par la seule force du vent. Elles entraînent avec 
elles le multiplicateur et la génératrice électrique ;  

• Lorsque le vent est suffisant, l'éolienne peut être couplée au réseau électrique. Le rotor 
tourne alors à sa vitesse nominale comprise entre 9,6 et 17 tours par minute (et la 
génératrice jusqu'à 2 900 tours/minute). Cette vitesse de rotation est lente, 
comparativement aux petites éoliennes.  

• La génératrice délivre alors un courant électrique alternatif à la tension de 690 volts, 
dont l'intensité varie en fonction de la vitesse du vent. Ainsi, lorsque ce dernier croît, la 
portance s'exerçant sur le rotor s'accentue et la puissance délivrée par la génératrice 
augmente.  

• Quand le vent atteint une cinquantaine de km/h, l'éolienne fournit sa puissance 
maximale. Cette dernière est maintenue constante grâce à une réduction progressive 
de la portance des pales. Un système hydraulique régule la portance en modifiant 
l'angle de calage des pales par pivotement sur leurs roulements (chaque pale tourne 
sur elle-même).  

 
L'électricité est évacuée de l'éolienne puis elle est délivrée directement sur le réseau 
électrique. L'électricité n'est donc pas stockée.  
 
Un parc éolien est composé de :  

• Plusieurs éoliennes ;  

• D'un ou de plusieurs postes de livraison électrique ;  

• De liaisons électriques ;  

• De chemins d'accès,  

• D'un mât de mesures, ....  
 
L'illustration ci-après illustre le fonctionnement d'un parc éolien et la distribution électrique sur 
le réseau.  
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Illustration 4 : Exemple de schéma électrique d’un parc éolien (Source : Guide éolien version 2010) 

 

5.2. POSTES DE LIVRAISON 

 
Il s’agit de postes électriques homologués contenant l’ensemble des cellules de 

protection, de comptage, de couplage qui permettent d’assurer l’interface entre le réseau 
électrique public et le parc éolien (voir exemple sur la photo ci-dessous). 
 

 
Illustration 5 : Intérieur d’un poste de livraison 

 
Les emplacements choisis pour les postes de livraison du parc se localisent à proximité de 
l’éolienne E4 le long de la départementale D45. 
 
La structure du poste est réalisée en béton, l’ensemble est mis en œuvre en usine puis 
transporté jusqu’à son emplacement sur le site. 
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Illustration 6 : Arrivée d’un poste de livraison sur un site éolien 

 
Les façades seront recouvertes d’un bardage bois afin de s’intégrer au mieux dans 
l’environnement du site, à l’identique du poste présenté ci-dessous. 

• Toiture : couverture bac acier plus étanchéité membrane PVC, teinte gris avec joint 
debout 

 

• Porte : métallique, teinte gris ardoise RAL 7015 
 

• Mur : béton banché recouvert d’un bardage bois. L’habillage « bois » en demi rondins 
avec peinture verte pour les portes et les toits en terrasse est quant à lui couramment 
retenu dans des milieux ruraux.  

 

 
Illustration 7 : Poste de livraison qui sera mis en place 

 
Des panneaux indicateurs réglementaires avertissant le public de la nature de cette 
construction et des dangers électriques présents à l’intérieur seront apposés sur les portes 
d’accès. 
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5.3. LIGNES ET RESEAUX 

  
Sur le site, le tracé des lignes électriques et téléphoniques qui relie chaque éolienne est le 
même que celui des pistes d’accès aux éoliennes sur une longueur de câble de 2337m 
conformément à la carte en page 37 du présent document.  
Le câble ainsi que les fourreaux nécessaires au raccordement des lignes France Télécom 
(R.T.C, Numéris et télécommande) seront enfouis dans la même tranchée. Le traitement des 
tranchées est présenté sur la figure ci-dessous. 

 
Illustration 8 : Tranchée simple câble  

 

 

 
 
Le raccordement au réseau sera réalisé depuis le poste de livraison 20 kV (20 000 volts) situé 
sur le parc éolien par la mise en place d’un câble souterrain triphasé type HN33S23 / 20 kV 
de 240 mm2 de section par phase répondant à la recommandation technique permettant de 
l’intégrer au réseau électrique public. 
 

Cet ouvrage fera l’objet d’une demande 
d’autorisation d’exécution spécifique et 
n’est donc pas concerné par la présente 
étude. 
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Illustration 9 : Tranchées double câble, type 1 et 2 

Illustration 10 : Réalisation 
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du câble simultanément
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Illustration 11 : Carte du raccordement inter-éolien  

 

5.4. VOIE D’ACCES ET CHEMINS 

 
Les éoliennes devront être accessibles pendant toute la durée de fonctionnement du parc 
éolien pour en assurer leur maintenance et leur exploitation et également ponctuellement pour 
que les visiteurs puissent accéder au site, selon les caractéristiques décrites précédemment.  
 
Le site sera facilement accessible depuis les routes départementales D45 et D935 et par 
l’utilisation des chemins agricoles déjà existants. En compléments, afin d’accéder aux 
éoliennes non situées en bordure de champs, un linéaire de pistes d’environ 958 m 
complémentaire sera créé. 
 
Pour répondre à la charge des véhicules de transport, certains chemins existants seront 
redimensionnés et renforcés avant la phase de chantier (cf schéma ci-dessous) afin d’atteindre 
une voie d’accès de 4,5 m utiles.  

 
Sur les tronçons de pistes à créer, le mode opératoire sera le suivant : gyro-broyage, décapage 
de terre végétale, pose d’une membrane géotextile et empierrement. 
 
En ce qui concerne, les tronçons de pistes existants, les travaux prévus sont relativement 
légers, il s’agit d’un empierrement de piste avec pose préalable d’une membrane géotextile. 
 
Durant la phase de travaux, l’accès au site sera utilisé par des engins de chantier ; en phase 
d’exploitation, seuls les véhicules légers se rendront sur le site. L’entretien de ces voies de 
communication sera assuré par l’exploitant du parc éolien. 
Cette voie d’accès aura les caractéristiques adéquates (gabarit, planéité …) pour la circulation 
des engins de secours (véhicules des pompiers, …). 
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Illustration 12 : Schéma en coupe d'un chemin d'accès 

 
La création des tranchées d’enfouissement des câbles au niveau des bordures de chemins 
pourrait être à l’origine d’une fragilisation des talus et entraîner leur effondrement de manière 
très localisée. Toutefois les tranchées suivent les chemins d’accès aux éoliennes qui 
nécessitent des pentes relativement douces (en général inférieures à 10%) réduisant ainsi le 
risque de glissement des terrains. 
 
L’ouverture et la mise au gabarit des pistes pourraient être très localement à l’origine de 
déstabilisation de talus si aucune précaution n’était prise ; en effet, à cette altitude et sous ce 
climat, une dévégétalisation peut constituer le point de départ d’érosion localisé. 

 

 
 

 
  

Pose du géotextile Tracé de la piste Mise en place du gravier  
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5.5. PLATEFORMES DE MONTAGE 

 
Le montage de chaque aérogénérateur nécessite la mise en place d’une plateforme de 
montage destinée à accueillir la grue lors de la phase d’érection de la machine. 
 

 
Illustration 13 : Schéma d'une plateforme de montage 

 

 

  



Parc éolien du Frestoy Dossier de demande d’Autorisation Environnementale 

 

36 

 

 
Illustration 14 : Carte des installations 

 

5.6. REMISE EN ETAT EN FIN DE CHANTIER 

 
Les cinq éoliennes montées, le chantier proprement dit du parc éolien du Frestoy est terminé. 
Il reste cependant une phase importante de remise en état du sol au niveau de chaque 
emplacement d’éolienne afin de se rapprocher au plus près de la topographie initiale du terrain 
naturel.  
 
Lorsque toutes les éoliennes seront mises en service et donc le chantier terminé, les aires de 
montage et les remblais des socles seront remodelés avec des pentes adoucies. Le remblai 
sera assuré grâce à la terre excédentaire issue des excavations. L’enherbement sera donc 
possible par le biais des graines de poacées présentes dans cette terre. 
 
L’hydroseeding, technique de revégétalisation consistant à répandre un mélange d’eau et de 
graines, ne sera employé qu’en cas d’échec de reprise naturelle. 
 
Le volume de terre n’ayant pas servi à remblayer les socles d’éoliennes sera évacué. 
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5.7. RACCORDEMENT ELECTRIQUE AU RESEAU NATIONAL 

 
Le raccordement au réseau électrique national sera réalisé sous une tension de 20 000 

Volts depuis le poste de livraison du parc éolien qui est l’interface entre le réseau public et le 
réseau propre au parc éolien. Le câble reliant le parc éolien au réseau électrique national 
relève du domaine public, il est réalisé par le Gestionnaire du Réseau de Distribution pour le 
compte du Maître d’ouvrage du parc éolien sur la base d’une étude faite une fois le permis de 
construire obtenu. La présente demande ne concerne donc pas ce câble de raccordement qui 
relève du domaine public donc de la compétence du Gestionnaire du Réseau de Distribution.  
 

Cet ouvrage de raccordement qui sera intégré au Réseau de Distribution fera l’objet 
d’une demande d’autorisation distincte du présent permis de construire : il s’agit de la 
procédure d’approbation définie par l’Article 3 du Décret 2011-1697 du 1er décembre 2011 
pris pour application de l’article 42 de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation 
relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement (Grenelle I) et de l’article 183-IV 
de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 
(Grenelle II). Cette autorisation sera demandée par le Gestionnaire du Réseau de Distribution 
qui réalisera les travaux de raccordement du parc éolien. Le financement de ces travaux reste 
à la charge du maître d’ouvrage du parc éolien. 
 

On peut émettre l’hypothèse que le Parc éolien du Frestoy sera raccordé au poste de 
Valescourt. Il faut noter que la solution de raccordement définitive ne sera connue que lorsque 
la proposition technique et financière sera effectuée. L’étude de ce tracé relève des 
compétences du gestionnaire de réseau qui lancera la procédure à l’issue de l’instruction du 
permis de construire du parc. 
 

Le raccordement entre ce poste et le parc éolien se fera en souterrain par 
enfouissement des lignes électriques. L’enfouissement est une technique intermédiaire entre 
la ligne aérienne et le forage dirigé. Quand il est réalisé le long des axes de circulation, il 
permet de ne pas impacter les milieux naturels tout en préservant les aspects paysagers. En 
zone agricole, l’enfouissement est plus profond (de l’ordre de 1,2 m), alors qu’en milieu naturel, 
il peut avoir des effets négatifs sur l’environnement. 
 

5.8. PROGRAMME DES TRAVAUX 

 
Le délai de construction du parc éolien s’étale sur six à douze mois de travaux. Le 

chantier sera divisé selon les tranches développées ci-après. Un planning synthétique est 
donné à titre indicatif dans le tableau de la page suivante. 
 

• Génie civil et terrassement 
Les différentes zones définies dans le PGCE (Plan Général de Coordination 
Environnementale) seront balisées afin de limiter l’impact du chantier sur l’environnement. 
Un plan de circulation sur le site et ses accès sera mis en place de manière à limiter les impacts 
sur le site et ses abords. 
Une aire de montage sera nécessaire en pied de chaque éolienne. Le sol sera nivelé et 
compacté autour du massif de l’éolienne afin de permettre le positionnement de la grue. 
 

• Fondations des aérogénérateurs 
Lorsque les travaux de terrassement seront terminés, les massifs des éoliennes seront 
réalisés en béton armé. Ceux-ci seront recouverts avec les matériaux extraits lors du 
terrassement qui seront compactés. 
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• Travaux électriques et protection contre la foudre 
Les travaux électriques consistent en l’installation et la mise en service des transformateurs et 
des cellules HTA (haute tension) équipant chaque éolienne. 
Des protections directes (réalisation d’une prise de terre en tranchée) et indirectes 
(parafoudres) des aérogénérateurs seront mises en place afin de prévenir les incidents liés à 
la foudre. 
 

• Evacuation de l’énergie et communication 
Le transport de l’énergie de chaque éolienne vers le poste de livraison est réalisé à partir d’un 
câble de 20 kV souterrain. Une ligne enterrée de 20 kV permet la liaison de chaque éolienne 
au poste de livraison jusqu’où l’énergie est acheminée.  
Un réseau de fibre optique est mis en place sur le site dans la même tranchée que le câble 20 
kV. Celui-ci permet la communication entre le contrôle-commande et les éoliennes. Le site est 
raccordé au réseau Télécom permettant la télésurveillance des aérogénérateurs. 
Les tranchées destinées à la pose du câble et de la fibre sont réalisées sous les pistes d’accès 
aux aérogénérateurs. 
 

• Aérogénérateurs 
Les équipements seront transportés par convoi exceptionnel depuis leur provenance d’origine. 
Dès leur livraison sur le site, les éoliennes seront immédiatement assemblées de manière à 
limiter le stockage sur le site (2 à 4 jours seulement sont nécessaires au montage du fût, de la 
nacelle et du rotor d’une éolienne). 
La mise en service ainsi que les essais interviendront dès que le raccordement au réseau aura 
été effectué. 
 

• Profil final du site 
La réalisation des plates-formes d’ancrage et de levée des éoliennes a été conçue de manière 
à minimiser les opérations de terrassement. Par conséquent le profil topographique initial n’est 
donc modifié que localement. A l’issue de la construction des éoliennes, les talus des plates-
formes sont adoucis de façon à assurer un profil topographique fondu comme l’illustre le 
schéma présenté ci-après. 
 

 
Illustration 15 : Restauration des plateformes après le chantier 

 

La remise en état du parc s’attachera à conserver ce profil ou principe de modelé final. Toute 
rupture franche du profil topographique sera évitée. 
  



Parc éolien du Frestoy Dossier de demande d’Autorisation Environnementale 

 

39 

5.9. GESTION DES DECHETS PRODUITS 

 
Les déchets induits par la construction du parc sont :  

- Des déchets d’emballages,  
- Des ferrailles,  
- Des plastiques,  

 
Les déchets relatifs à l’exploitation du parc éolien sont très limités. Ils correspondent aux huiles 
et graisses usagées liées au fonctionnement des éoliennes.  
 
D’une manière générale, les déchets produits lors de la construction du parc et lors de 
l’exploitation de ce dernier seront collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui ne 
seront pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de 
l’environnement susvisé.  
 
Toutes les dispositions seront prises afin de limiter les quantités de déchets produits, 
notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation économiques possibles. Les 
diverses catégories de déchets seront collectées (mise en place de conteneurs au niveau de 
la zone de travaux) séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations 
appropriées et conformes à la réglementation en vigueur.  
 
La conformité des installations utilisées pour cette élimination sera vérifiée régulièrement 
(contrôle de leur arrêté d’autorisation).  
 
Les déchets d’emballages seront envoyés obligatoirement en filière de valorisation par 
réemploi, recyclage ou valorisation énergétique.  
 
De plus, tous les déchets dangereux seront évacués en assurant leur traçabilité via un 
bordereau réglementaire de suivi des déchets dangereux. 
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5.10. DEMANTELEMENT DE LA CENTRALE EOLIENNE 

 

• Contexte réglementaire lié à l’arrêt de l’exploitation du parc 
 

Le décret numéro 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale précise 
la procédure à suivre relative aux opérations de démantèlement et de remise en état des 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent prévues à l’article 
R. 515-106 du code de l’environnement. 

Les conditions de traitement pour les déchets de démolition et de démantèlement sont 
précisées dans l’article 29 – II de l’arrêté du 22 juin 2020 : 

− « Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, 
valorisés, ou à défaut éliminés dans les filières dûment autorisées à cet effet ; 

− Au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs 
démantelés, fondations incluses, lorsque la totalité des fondations sont excavées, 
ou 85 % lorsque l'excavation des fondations fait l'objet d'une dérogation prévue 
par le I, doivent être réutilisés ou recyclés. Après le 1er janvier 2023, 45 % de la 
masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 

− Au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés 
ou recyclées. Après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable 
ou recyclable ; 

− Après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations 
incluses, réutilisable ou recyclable ». 

Les composants de l’éolienne seront recyclés après le démantèlement de la centrale éolienne. 
Il apparaît que 98% du poids des éléments constituant l’éolienne sont recyclables en bonne et 
due forme. La fibre de verre, qui représente moins de 2% du poids de l'éolienne, ne peut 
actuellement pas être recyclée. Elle entre dès lors dans un processus d'incinération avec 
récupération de chaleur. Les résidus sont ensuite déposés dans un centre d’enfouissement 
technique où elle est traitée en "classe 2" : déchets industriels non dangereux et déchets 
ménagers. 

Lorsqu’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent est 
mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt un mois au moins avant 
celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette notification indiquant les mesures prises ou 
prévus pour assurer les opérations listées ci-dessus. 

Lorsque les travaux, prévus ou prescrits par le préfet, sont réalisés, l’exploitant en informe ce 
dernier. L’inspecteur des installations classées constate par procès-verbal la réalisation des 
travaux. Il transmet le procès-verbal au préfet qui en adresse un exemplaire à l’exploitant ainsi 
qu’au maire ou au président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’urbanisme et au propriétaire du terrain. 
 

Le pétitionnaire s’engage donc à provisionner un montant minimal, fixé par le décret 
n°2011-985 du 23 août 2011, et son arrêté du 22 juin 2020, pour chaque éolienne à 
démanteler, à savoir 90 000€ par éolienne soit un montant total de 450 000 € pour le 
présent parc éolien dans le cas où les 5 aérogénérateurs installés sont d’une puissance 
de 6 MW unitaire. 
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• Opérations de remise en état prévues  
 

La société PARC EOLIEN Du FRESTOY s’engage à respecter les modalités de remise en état 
des terrains en fin d’exploitation selon l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de 
production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise 
à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, et pris en application du II 
de l'article L. 515-101. 

Le maître d'ouvrage respectera à la fois les conditions particulières de démantèlement 
présentes dans les promesses de bail qu’elle a signées avec les différents propriétaires des 
terrains, les avis desdits propriétaires formulés et les conditions de l’arrêté précité. 

Les conditions de démantèlement et de remise en état sont précisées dans l’article 29 – I de 
l’arrêté du 22 juin 2020 : 

1. « le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison 
ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des 
postes de livraison ; 

2. L’excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception 
des éventuels pieux. Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être 
maintenue dans le sol sur la base d'une étude adressée au préfet démontrant que le 
bilan environnemental du décaissement total est défavorable, sans que la profondeur 
excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre 
du document d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations 
excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux terres 
en place à proximité de l'installation ; 

3. la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins 
d'accès sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de 
caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le 
propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état. » 

Par ailleurs, aux termes de l’article D.181-15-2, I, 11° du Code de l’environnement, pour les 
installations à implanter sur un site nouveau, le porteur de projet doit joindre à sa demande 
« l’avis des propriétaires, lorsqu’il n’est pas le pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du 
président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d’urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de 
l’installation ». 

Dans le cas du projet éolien du Frestoy, les terrains seront remis en état pour leur usage 
initial. Une excavation de la totalité des fondations jusqu’à la base de leur semelle sera 
faite et la terre sera remplacée par des terres aux caractéristiques comparables aux 
terres placées à proximité de l’installation. 
 

• Revégétalisation et réaffectation des sols prévus 
 

La revégétalisation du site sera effectuée à partir des données collectées lors de l’état initial 
tout en prenant compte de l’évolution des milieux (développement ou réduction de zones 
naturelles et des espaces agricoles) et de l’occupation des sols. 

Une couche de terre végétale de 20 cm sera replacée sur les zones réaménagées. Un suivi 
écologique accompagnera cette phase de revégétalisation. Un retour à l’état initial des 
parcelles sera envisageable. 

Dans le cas du projet éolien du Frestoy, les terrains concernés par des aménagements de 
pistes sont dédié à un usage agricole pour des cultures. 
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Conformément à la législation rappelée ci-avant, tous les accès créés pour la desserte du parc 
éolien et les aires de grutage ayant été utilisés au pied de chaque éolienne seront supprimés. 
Ces zones sont décapées sur 40 cm de tout revêtement. Les matériaux sont retirés et évacués 
en décharge ou recyclés. 

Leur remplacement s’effectue par des terres de caractéristiques comparables aux terres à 
proximité de l’installation. La terre végétale est remise en place et les zones de circulation 
labourées. 

Toutefois, si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite le maintien de 
l’aire de grutage ou du chemin d’accès pour la poursuite de son activité agricole par exemple, 
ces derniers seront conservés en l’état. 

Le système de raccordement au réseau sera démonté dans un rayon de 10m autour des 
aérogénérateurs et les tranchées créées seront remblayées par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres en place à proximité de l’installation et qui permettront la restitution 
des qualités agronomiques initiales des sols. 

La remise en état du site sera suivie par un ingénieur écologue. L’avis sur la remise en état du 
site des propriétaires des parcelles concernées par les éoliennes ainsi que des communes 
sont présentés au chapitre 11 du présent document « Avis sur la remise en état du site lors de 
l’arrêt définitif de l’installation ». 
 
Les parcelles concernées par la remise en état des sols sont : 
 

Section 
N° 

parcelle 
Surface totale 

(m²) 
Propriétaire 

ZO 
1 69 352 M. et Mme Dacheux 

2 43 390 M. Dacheux 

ZD 

16 50 000 

GFA Du Buhotier 17 158 296 

18 186 585 

X 52 365 160 

M. Dejaiffe 
Y 

34 48 250 

35 40 100 

36 3 215 

37 12 005 

50 9 505 

62 302 300 

ZA 11 50 425 

ZD 1 8 710 

ZE 42 35 119 Mme. Buyse 
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6. CAPACITES TECHNIQUES ET 
FINANCIERES, GARANTIES 

FINANCIERES 
 
Le décret n°2011-985 du 23 août 2011, pris pour l’application de l’article L.553-3 du Code de 
l’Environnement, a pour objet de définir les conditions de constitution et de mobilisation des 
garanties financières, et de préciser les modalités de cessation d’activité d’un site regroupant 
des éoliennes, ainsi que l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à 
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020., pris en application du II 
de l'article L. 515-101. 
 
La législation des installations classées prévoit que la délivrance de l'autorisation « prend en 
compte les capacités techniques et financières dont dispose le demandeur, à même de lui 
permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts visés à l'article L.511-1 et d'être 
en mesure de satisfaire aux obligations de l'article L. 512-6-1 lors de la cessation d'activité ». 
Il convient de préciser que l’industrie éolienne présente un certain nombre de spécificités 
(grande homogénéité des parcs éoliens quant à leurs caractéristiques techniques et leur 
économie générale mais une hétérogénéité relative des acteurs économiques) qui doivent être 
prises en compte dans l’établissement des capacités techniques et financières.  
 
Par ailleurs, la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, prévoit 
que la mise en service des éoliennes soumises à autorisation est subordonnée à la 
constitution, par l’exploitant, de garanties financières. Le démantèlement et la remise en état 
du site, dès qu’il est mis fin à son exploitation, sont également de sa responsabilité (ou de celle 
de la société mère en cas de défaillance). 
 
La mention des capacités techniques et financières sert à démontrer que l’exploitant, la société 
PARC ÉOLIEN DU FRESTOY (groupe VALECO), possède les matériels, les compétences 
humaines et les moyens financiers pour faire fonctionner selon les règles de l’art, le parc éolien 
sur les communes du Frestoy-Vaux et d’Assainvillers, objet du présent dossier. 
 

6.1. EXPERIENCE DU PETITIONNAIRE 

 
Le Groupe Valeco est spécialisé dans l’étude, la réalisation et l’exploitation d’unités de 

production d’énergie (parcs éoliens, centrales solaires photovoltaïques, etc.) et dispose 
aujourd’hui d’un parc de production totalisant 515 MW de puissance électrique. 
 

Le Groupe VALECO a mis en service plus de 400MW de parcs éoliens, soit 176 
aérogénérateurs, depuis 2001, comprenant des éoliennes de 0,6 à 5 MW de puissance 
unitaire, dont les plus anciennes ont été mises en service en 1999. 
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Illustration 16 : Puissance en exploitation depuis 2012 et son taux d'évolution 

 
Le Groupe VALECO est une société montpelliéraine détenue à 100% par EnBW Energie 
Baden-Württemberg AG et regroupe depuis de nombreuses années plusieurs sociétés 
d’exploitation d’unités de production d’énergie, chaque centrale disposant de sa propre 
structure exclusivement dédiée à l’exploitation et à la maintenance des installations, selon le 
diagramme présenté ci-après : 

 
Illustration 17 : Organigramme de la SPV PARC ÉOLIEN DU FRESTOY 
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Parc de TUCHAN 
Département : Aude (11) 
Puissance électrique : 11,7 MW 
18 éoliennes 
Mise en service : 2001-2002-2009 
 

Parc de CHAMPS PERDUS 
Département : Somme (80) 

Puissance électrique : 12 MW 
4 éoliennes 

Mise en service : 2014 

Pôle éolien des MONTS DE LACAUNE 
Département : Tarn (81), Aveyron (12) 

Puissance électrique : 74 MW 
31 éoliennes, 6 parcs 

Mise en service : 2006-2008-2011 

Parc de SAINT JEAN LACHALM 
Département : Haute Loire (43) 
Puissance électrique : 18 MW 
9 éoliennes 
Mise en service : 2008 

 

Parcs éoliens VALECO : Quelques références 
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•   

Centrale Solaire du SYCALA 
Département : Lot (46) 

Puissance électrique : 8 000 KWc 
Mise en service : Juin 2011 

Centrale Solaire de LUNEL 
Département : Hérault (34) 
Puissance électrique : 500 KWc 
Mise en service : Septembre 2008 

Parcs photovoltaïques au sol VALECO : Quelques références 

Centrale Solaire de CONDOM 
Département : Gers (32) 
Puissance électrique : 10 000 KWc 
Mise en service : Mars 2013 

Centrale Solaire du SEQUESTRE 
Département du Tarn (81) 

Puissance électrique : 4 500 KWc 
Mise en service : Octobre 2013 
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6.2. CAPACITES TECHNIQUES 
 

6.2.1. MOYENS TECHNIQUES ET HUMAINS 
 
Tous les collaborateurs du groupe disposent du matériel nécessaire à la bonne réalisation de 
leurs tâches. Le matériel mis à disposition de l’ensemble des salariés est adapté à chaque 
corps de métier de l’entreprise. Ce matériel est en constante évolution et est sans cesse mis 
à jour pour répondre aux besoins de la société.  
 
Le Groupe VALECO est connecté à l’ensemble de ses installations par le biais de serveurs 
performants lui permettant de suivre 24/7 sa production et d’assurer la maintenance dans les 
plus brefs délais. 
 
De plus, l’entreprise dispose également d’une flotte de véhicules disponibles à tout moment 
pour les déplacements sur site et pour rencontrer ses partenaires. 
 
Depuis 2014, l’effectif n’a cessé d’augmenter jusqu’à compter aujourd’hui plus de 200 
personnes. 
 

 

6.2.2. OPERATIONS D’EXPLOITATION (HORS MAINTENANCE 

AEROGENERATEURS)  
 
Le pétitionnaire, PARC ÉOLIEN DU FRESTOY, a confié les opérations d’exploitation (hors 
maintenance aérogénérateurs) à un exploitant délégué spécialisé dans les opérations de sites 
de production d’énergie.  
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Illustration 18 : Évolution des effectifs Valeco depuis 2007 
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Il s’agit ici de la société Valeco qui a, par ailleurs, en charge l’exploitation de l’ensemble des 
centrales électriques de la société.  
 
Les capacités techniques de Valeco sont principalement justifiées par son expérience acquise 
et son savoir-faire démontré dans les domaines de la production d’énergie.  
 
Une partie des salariés de Valeco (techniciens et ingénieurs) est spécialement formée à 
l’exploitation et à la maintenance des aérogénérateurs et suivent régulièrement des formations 
de remise à niveau et possèdent les habilitations suivantes : au travail en suspension sur 
éolienne, aux travaux sur du matériel électrique de tension 20 kV, de haute tension HTA et 
basse tension BT, aux consignations BC/HC. 
 
Les équipes du service de Valeco interviennent tout au long de l’année sur la totalité des unités 
de production électrique du Groupe Valeco. 
 
Elles sont notamment chargées de : 
- Veiller au bon déroulement des vérifications de maintenance ; 
- Garantir le bon état des équipements en vue de leur pérennité et de leur bonne 

production ; 
- Vérifier les bonnes performances de l’installation et à en faire état par des rapports 

mensuels ; 
- Assurer le suivi de production 24 h / 24 h ainsi que la vente de l’énergie produite ; 
- Programmer et réaliser les actions de maintenance préventives des équipements ; 
- Répondre aux alarmes de défaut de l’installation et accomplir la maintenance 

corrective ; 
- Veiller au bon état du terrain notamment son enherbement et débroussaillage. 
 
Valeco assure un suivi permanent en ayant recours à l’astreinte de certains salariés. Les 
équipements de suivi permettent un relevé en temps réel de chacune des machines des parcs 
et de chaque poste électrique qui lui sont raccordés, tout en permettant de procéder à tout 
moment à des manœuvres télécommandées. Il permet ainsi de renforcer la sécurité des 
installations, d’améliorer les délais d’intervention, d’analyser les données machines afin de 
prévoir des actions de maintenance correctives ou préventives. 
 
En complément les actifs éoliens et photovoltaïques du Groupe VALECO seront raccordés au 
Centre d’exploitation de Barhöft (Allemagne) où des équipes de conduite veillent 24h/24 et 
7j/7 sur les conditions d’exploitation et déclenchent, le cas échéant, en liaison avec leurs 
collègues en France, les actions correctives nécessaires. 
 

 
 

Illustration 19 : Conduite opérationnelle des installations de production au sein du Centre 
d’Exploitation de Barhöft 
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6.2.3. OPERATIONS DE MAINTENANCE AEROGENERATEURS  

 

Durant la période de garantie, les opérations de maintenance sur les aérogénérateurs seront 
confiées au fabricant qui conçoit, produit et installe ses machines. 
 
A l’issue de cette période et selon le cadre technique, la maintenance des éoliennes sera 
confiée pour une période complémentaire : 

- Au constructeur des machines ; 
Ou 

- À la filiale de maintenance du Groupe EnBW : CONNECTED WIND SERVICES (CWS). 
 
Valeco peut s’appuyer sur le savoir-faire de CONNECTED WIND SERVICES (CWS), 
opérateur de maintenance du Groupe EnBW Energie Baden-Württemberg AG afin de réaliser 
des opérations de maintenance indépendamment du constructeur de l’aérogénérateur installé. 
 
En tant que prestataire de maintenance, actif à l’international et cumulant plus de 30 années 
d'expérience, CWS a pour objectif d’offrir grâce à son indépendance et grâce à son expertise, 
des prestations adaptées aux enjeux techniques des exploitants de parcs éoliens. CWS est 
présent en France et a été sélectionné par un constructeur d’éoliennes de premier plan pour 
la maintenance intégrale de son parc de machines à installer en France. 
 
Si la technologie des turbines est relativement complexe, elle est maîtrisée par les équipes de 
CWS qui assurent la maintenance de ce type de machines au quotidien pendant la phase 
d’exploitation de la centrale.  
 
Le pétitionnaire peut donc justifier des capacités techniques disponibles en interne ou grâce à 
ses co-contractants. 
 
La réalisation des opérations de maintenance grâce aux compétences internes du Groupe 
EnBW permet en sus de garantir une maintenance flexible et optimisée vis-à-vis des conditions 
d’exploitation et de pérenniser la maintenance indépendamment du constructeur.  
 
Afin de garantir des prestations de services rapides, les techniciens peuvent à tout moment, 
accéder à tous les documents et bases de données techniques spécifiques à l’éolienne, grâce 
à une connexion à distance. De même, ils peuvent accéder à toutes les éoliennes en service 
à partir du système de surveillance à distance SCADA. 
 
Les messages de défauts sont transmis à une centrale où est déterminé automatiquement 
quelle équipe de service se trouve la plus proche de l’éolienne en question. 
 
Pour garantir une maintenance efficace des éoliennes, les défauts doivent être acquittés le 
plus rapidement possible. La condition préalable et essentielle, outre la fiabilité des éoliennes, 
est une bonne gestion des pièces de rechange. Ainsi, pour fournir rapidement et efficacement 
les matériaux de tous les centres de service-maintenance, le constructeur prend les mesures 
suivantes : 

- Utilisation de composants compatibles ; 
- Stockage des matériaux et composants standards ; 
- Réparation ; 
- Recyclage. 

 
L’ensemble des ressources humaines et techniques du Groupe Valeco et du constructeur 
permettra à la société PARC ÉOLIEN DU FRESTOY de réaliser une exploitation du parc éolien 
répondant à l’ensemble des exigences réglementaires, conformément aux termes contractuels 
prévus entre ces deux sociétés. 
 



Parc éolien du Frestoy Dossier de demande d’Autorisation Environnementale 

 

50 

6.2.4. DESCRIPTIONS DES OPERATIONS D’EXPLOITATION MAINTENANCE  

 

Avant la mise en service industrielle du parc éolien du Frestoy, puis suivant une périodicité 
annuelle, l’exploitant réalisera des essais permettant de s’assurer du fonctionnement correct 
de l’ensemble des équipements. Ces essais comprennent : 

• Un arrêt, 

• Un arrêt d’urgence, 

• Un arrêt depuis un régime de survitesse ou une simulation de ce régime. 
 
Un système de surveillance complet garantit la sécurité de l'éolienne. Toutes les fonctions 
pertinentes pour la sécurité (par exemple : vitesse du rotor, températures, charges, vibrations) 
sont surveillées par un système électronique et, en plus, là où cela est requis, par l'intervention 
à un niveau hiérarchique supérieur de capteurs mécaniques. L'éolienne est immédiatement 
arrêtée si l'un des capteurs détecte une anomalie sérieuse. 
 
Outres les dispositifs de sécurités intégrés aux éoliennes, les opérations de maintenance 
suivantes contribueront à réduire le risque : 
 
 

• Maintenance et inspections périodiques sur les éoliennes : 
o Maintenance des 300 heures : la première maintenance après la mise en 

service a lieu après 300 heures 
o Inspection visuelle : une fois par an   
o Graissage d’entretien : une fois par an 
o Maintenance électrique : une fois par an 
o Maintenance mécanique : une fois par an  

 

• Lors des inspections visuelles, vérification de l’éolienne. Points particuliers de 
vigilance :  

o Corrosion  
o Dommages mécaniques (par ex. fissures, déformation, écaillage, câbles usés)  
o Fuites (huile, eau)  
o Unités incomplètes  
o Encrassements / corps étrangers  
o Vérification s'il y a des fissures le long des pales 
o Vérification des bandes paratonnerres 

 

• Maintenance mécanique : 
o Panneaux d’avertissement 
o Pied du mât / local des armoires électriques 
o Fondations 
o Mât : échelle de secours, ascenseurs de service, plate-forme et accessoires, 

chemin et fixation de câbles, assemblages à vis  
o Nacelle : treuil à chaîne, extincteurs et trousse de secours, système de 

ventilation, câbles, trappes, support principal, arbre de moyeu, transmissions 
d’orientation, contrôle d'orientation (« yaw »), couronne d’orientation, entrefer 
du générateur, groupe hydraulique, frein électromécanique, dispositif de 
blocage du rotor, assemblages à vis, … 

o Tête du rotor : rotor, câbles et lignes, générateur, moyeu du rotor et adaptateur 
de pale, engrenage de réglage des pales (« pitch »), système de graissage 
centralisé, vis des pales du rotor, pales de rotor, 

o Système parafoudre, 
o Anémomètre. 

 
La maintenance du parc éolien est assurée par le constructeur des aérogénérateurs. 

Les équipes de maintenance de la journée interviennent sur les anomalies et avaries 
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techniques. Il s’agit de maintenance corrective. Elles assurent aussi la pérennité des machines 
(remplacement de pièces, mise à jour des logiciels, etc.). On parle alors de maintenance 
préventive. 
Le fonctionnement des éoliennes ne se limitant pas aux heures ouvrées, le maintenancier a le 
devoir de mettre à disposition une astreinte nuit et week-ends/jours fériés chargée veiller au 
bon fonctionnement des installations. 
 
Trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, puis suivant une périodicité qui 
n’excédera pas trois ans, l’exploitant procèdera à un contrôle de l’aérogénérateur (contrôle 
des brides de mât, de la fixation des pales et contrôle visuel du mât). Tous les ans, l’exploitant 
procédera également à un contrôle des systèmes instrumentés de sécurité. Ces contrôles 
feront l’objet d’un rapport tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 
 

Les installations électriques extérieures et intérieures à l’aérogénérateur sont 
entretenues en bon état et sont contrôlées avant la mise en service industrielle puis à une 
fréquence annuelle, après leur installation par une personne du service maintenance de 
l’exploitant. 
Le contenu des rapports relatifs auxdites vérification sont tenus à disposition de 
l’administration. 
 
Les installations électriques extérieure et intérieure à l’aérogénérateur seront entretenues en 
bon état et seront contrôlées avant la mise en service industrielle puis à une fréquence 
annuelle, après leur installation par une personne compétente (soit par du personnel du 
constructeur soit celui de l’exploitant le groupe VALECO). 
D’une manière générale, les vérifications suivantes seront opérées : 

- Les véhicules et matériels utilisés seront contrôlés périodiquement (révision, contrôle 
technique), 

- Les installations électriques seront vérifiées et contrôlées annuellement conformément 
aux dispositions du Code du Travail, 

- Le matériel incendie sera vérifié chaque année, 
- Les équipements de protection individuelle et les équipements de travail seront 

contrôlés et remplacés si nécessaire. 
 
Ces divers contrôles et vérifications seront réalisés soit par un organisme agréé, soit par un 
contrôle interne et consignés sur des registres qui seront tenus à la disposition de 
l’administration (inspecteur du travail et inspecteur des installations classées). 
 
De manière générale, l’exploitant dispose d’un manuel d’entretien de l’installation dans lequel 
sont précisés la nature et les fréquences des opérations d’entretien. Il tient également à jour 
pour chaque installation un registre dans lequel sont consignées les opérations de 
maintenance ou d’entretien et leur nature, les défaillances constatées et les opérations 
correctives engagées. 
 

Le rôle de l’exploitant est de superviser le bon fonctionnement des installations de 
manière plus globalisée. En lien avec le maintenancier, il identifie les points d’amélioration de 
l’efficacité des moyens de production.  
C’est son rôle que de permettre l’accès au parc éolien mais également d’en prévenir les 
risques éventuels (habilitations, sensibilisation du public, etc.). 
 
Le contrôle des équipements de sécurité intrinsèques aux éoliennes est confié à un 
prestataire type bureau de contrôle. 
 
Le maintenancier comme l’exploitant peut surveiller à distance l’état de l’installation de 
production, ce grâce à un logiciel de supervision type SCADA. Le SCADA permet le pilotage 
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des éoliennes de manière tout à fait indépendante. Il collecte les données de production qui 
seront utilisées par les protagonistes pour améliorer le rendement des moyens de production. 
Cet appareil a également pour fonction d’alerter les équipes d’astreinte de la maintenance lors 
d’un incident ou d’un dysfonctionnement quelconque. 
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6.3. CAPACITES FINANCIERES 

 
La société PARC ÉOLIEN DU FRESTOY a été créée pour le projet éolien objet de la présente 
demande. Cette société de projet n’a pas de personnel mais est en relation contractuelle avec 
les entreprises qui assureront l’exploitation et la maintenance du parc (groupe VALECO). Cette 
société ne peut donc démontrer d’expérience ou de références indépendamment de ses 
actionnaires qui apporteront les fonds propres destinés au financement de l’opération. 
 
Par ailleurs, ce dernier étant conditionné à l’obtention des autorisations par la société 
de projet, elle ne peut donc justifier, au moment du dépôt de la demande, de 
l’engagement financier ferme d’un établissement bancaire. 
 
La Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) a validé le fait que la preuve de 
la capacité financière de l’exploitant doit se faire sur l’économie générale du projet.  
 
Le pétitionnaire de la présente demande démontre sa capacité financière en présentant les 
éléments financiers relatifs à son projet. 
 
Le montant de l’investissement est estimé à 30 000 000 €.  
Il convient de préciser que la totalité de l’investissement sera réalisée avant la mise en service 
de l’installation. 
Il convient de préciser que la totalité de l’investissement sera réalisée avant la mise en service 
de l’installation. 
 
Le Groupe EnBW souhaite financer ce projet intégralement par l’apport de fond propres dans 
le cadre d’un financement dit « Corporate » c’est-à-dire sans faire appel à un financement 
bancaire à l’échelle du projet. 
 
Pour le financement de ces investissements, le Groupe EnBW a un accès flexible à diverses 
sources de financement parmi lesquelles : 

- Programme de financement par émission de dette : 7 Md€ dont 500 M€ levés dans le 
cadre d’un financement vert (4,3 Md€ disponibles) ; 

- Emission d’obligations hybrides à hauteur de 3 Md€ dont 1 Md€ d’obligations vertes ; 
- Programme de papier commercial à hauteur de 2 Md€ (1,4 Md€ disponibles) ; 
- Ligne de crédit syndiquée à hauteur de 1,5 Md€ (intégralement disponible) ; 
- Lignes de crédit bilatérales à hauteur de 921 M€. 

 
La politique financière saine et prévoyante du Groupe EnBW a permis de maintenir des 
notations de catégorie A par les trois principales agences de notations : 

- Moody’s Investors Services : A3 / Négatif (14 Juin 2019) ; 
- Standard & Poor’s Ratings Services : A- / Stable (26 Juillet 2019) ; 
- Fitch Ratings : BBB+ / Stable (25 mars 2020). 

 
 
 

Le plan d’affaires prévisionnel sur une durée d’exploitation de 25 ans indiquant les montants 
prévisionnels de chiffre d’affaires, de coûts et de flux de trésorerie, les charges et produits 
d’exploitation est présenté en au « 12.2. Annexe 2 : Plan d’affaires prévisionnels » p120. 
 
Pour étayer sa démonstration, le pétitionnaire présente en « 12.3 Annexe 3 : Lettre d’intentions 
et d’honorabilité » les documents suivants : 

- Une lettre d’honorabilité de l’organisme bancaire des sociétés du Groupe Valeco, à 
savoir La Caisse d’Epargne CEPAC 

- Une lettre d’engagement du Groupe EnBW de procéder à l’investissement 
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Les principaux résultats financiers de VALECO SAS sont présentés dans le tableau et le 
graphique ci-dessous : 
 

Année Chiffres d’affaires Chiffres d’affaires 
éoliens 

Résultat de 
l’exercice 

2016 33 366 000 € 13 261 000 € 5 560 000 € 

2017 49 738 000 € 21 430 000 € 11 611 000 € 

2018 51 503 000 € 24 321 000 € 4 072 000 € 

2019 54 133 000 32 960 000 € -2 161 000 

2020 76 100 000 43 409 000 € 2 275 000 

 
 

 
Illustration 20 : Capitaux propres de Valeco sur les 7 derniers exercices 

 

Le pétitionnaire présente au « 11.4. Annexe 4 : Bilan comptables des trois dernières années 
de la société VALECO » les bilans comptables des 3 dernières années de la société mère, 
ainsi qu’au « 11.5. Annexe 5 : Principales données financières de EnBW en 2019 et 2020 », 
les principales données financières du Groupe EnBW Energie Baden-Württemberg AG. Le 
rapport annuel 2020 complet est téléchargeable sur le site internet de la société : 
https://www.enbw.com/media/bericht/bericht_2020/downloads/integrated-annual-report-
2020.pdf  
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6.4. GARANTIES FINANCIERES 

 
La mise en service d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie 

mécanique du vent soumise à autorisation au titre de l’article L. 181-1 est subordonnée à la 
constitution de garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l’exploitant lors 
de la remise en état du site, les opérations prévues à l’article R. 553-6. 

 
La remise en état et la constitution des garanties financières sont prévues par les 

dispositions de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité 
utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre 
de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement modifié par l’arrêté du 22 juin 2020. Cet arrêté abroge l’arrêté du 26 août 2011 
relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières, et modifie ou complète 
les prescriptions fixées dans l’arrêté du 26 août 2011 sur les installations éoliennes soumises 
à autorisation. 

 
Méthode de calcul 

Le calcul s'effectue par période annuelle. Le montant initial de la garantie financière et 
l’indice utilisé pour calculer le montant de cette garantie sera fixé par l’arrêté d’autorisation 
préfectoral. 
 

Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 
22 juin 2020 : 

 
« CALCUL DU MONTANT INITIAL DE LA GARANTIE FINANCIÈRE 
 
« I.-Le montant initial de la garantie financière d'une installation correspond à la somme du 

coût unitaire forfaitaire (Cu) de chaque aérogénérateur composant cette installation : 
 

𝑴 =  ∑(𝑪𝒖) 

« où : 
 
«-M est le montant initial de la garantie financière d'une installation ; 
«-Cu est le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur, calculé selon les dispositions du 

II de l'annexe I du présent arrêté. Il correspond aux opérations de démantèlement et de remise 
en état d'un site après exploitation prévues à l'article R. 515-36 du code de l'environnement. 

 
« II.-Le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes 

: 
« a) lorsque la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 

MW : 
 
Cu = 50 000 
 
« b) lorsque sa puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est supérieure à 2 MW : 
 
Cu=50 000+10 000*(P-2) 
« où : 
 
«-Cu est le montant initial de la garantie financière d'un aérogénérateur ; 
«-P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt (MW) 
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Le calcul du montant des garanties financières pour le parc éolien du Frestoy, comprenant 
5 éoliennes, est estimé, via la formule précédente, à 450 000 euros (pour des éoliennes de 
puissance unitaire de 6 MW). 

 
Chaque année l’exploitant réactualisera le montant de la garantie financière, par 

l’application de la formule suivante conformément à l’annexe II de l’arrêté du 22 juin 2020 : 
 

𝑀𝑛 = 𝑀 × (
𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥𝑛

𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥0
 ×  

1 + 𝑇𝑉𝐴

1 + 𝑇𝑉𝐴0
) 

Où : 
- Mn est le montant exigible à l’année n ; 
- M est le montant initial de la garantie financière de l’installation ; 
- Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la 

garantie ; 
- Index0 est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur 

la base 20 ; 
- TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de 

construction à la date d’actualisation de la garantie ; 
- TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19.60%. 

 
 
La société PARC ÉOLIEN DU FRESTOY, atteste conformément à l’arrêté du 26 août 2011, 

modifié par celui du 22 juin 2020, relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent de : 

- La constitution d’une garantie financière effectuée auprès de la caisse régionale de 
crédit agricole mutuel du Languedoc d’un montant total de 450 000€ (pour des 
éoliennes de puissance unitaire maximale de 6 MW) ; 

 
Dès lors de l’obtention de l’Autorisation Environnementale Unique : 

- De l’envoie d’une copie de la garantie financière à la préfecture et à l’inspecteur 
des installations classées, dans le délai de 8 (huit) mois avant la mise en service. 

 
Le pétitionnaire s’engage donc à provisionner un montant, fixé par le décret n°2011-

985 du 23 août 2011, et son arrêté du 22 juin 2020, pour chaque éolienne à démanteler, 
à savoir 90 000€ par éolienne soit un montant total de 450 000 € pour le présent parc 
éolien (pour des éoliennes de puissance unitaire de 6 MW). 

 
Pour étayer sa démonstration, le pétitionnaire présente en annexe les documents 

suivants : 
- La lettre d’intention du gérant du PARC ÉOLIEN Du FRESTOY d’établir les 

garanties financières auprès du Crédit Agricole du Languedoc (11.3 Annexe 3) ; 
- La lettre d’intérêt de la Caisse d’épargne CEPAC (11.3 Annexe 3). 
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7. PLANS RÈGLEMENTAIRES 
 
Sont présentés ci-après les plans réglementaires suivants : 
 

▪ Un plan de situation du projet, à l’échelle 1/50 000 sur lequel est indiqué l’emplacement 
du projet [2° de l’article R. 181-13 du code de l’environnement] ; 
 

▪ Un plan d’ensemble à l'échelle de 1/1500 indiquant les dispositions projetées de 
l'installation ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé 
de tous les réseaux enterrés existants. Une demande de dérogation pour l’utilisation 
d’une échelle plus adaptée que le 1/200 pour ce type d’installation est présentée au 
sein de la lettre de demande du pétitionnaire) [9° du I. de l’article D. 181-15-2 du code 
de l’environnement] ; 
 

▪ Un plan à l’échelle 1/2 500 des abords de l’installation jusqu’à une distance qui est 
égale au dixième du rayon d’affichage fixé dans la nomenclature des installations 
classées pour la rubrique dans laquelle l’installation doit être rangée, sans pouvoir être 
inférieur à 100 mètres . Sur ce plan sont indiqués tous bâtiments avec leur affectation, 
les voies de chemin de fer, les voies publiques, les points d’eau, canaux et cours d’eau 
[1° du I de l’art. 4 du décret n°2014-450 et 2° du I de l’art. R. 512-6 du code de 
l’environnement]. 
 

 
A noter que ces plans sont également disponibles en documents séparés afin qu’ils soient 
présentés à leur bonne échelle respective. 
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Illustration 21 : Plan de situation du projet 
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Illustration 22 : Plan d'ensemble partie 1 
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Illustration 23 : Plan d'ensemble partie 2 
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Illustration 24 : Plan réglementaire partie 1 
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Illustration 25 : Plan réglementaire partie 2
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8. PROJET ARCHITECTURAL ET 
URBANISME 

8.1. NOTICE DESCRIPTIVE 

a) ETAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS 
Le site d’accueil des 5 éoliennes se situe sur un large plateau agricole aux vallées arborées 
en passant par des territoires vallonnés. La principale occupation du sol est agricole, avec de 
grandes parcelles de céréales mais également quelques prairies et friches. De nombreux 
chemins agricoles, utilisés essentiellement pour l’exploitation agricole, permettent d'accéder à 
l'ensemble des parcelles du site. Les boisements sont ponctuels.  
 
Les 5 éoliennes projetées seront intégralement implantées sur des parcelles de culture telles 
que présentées graphiquement ci-dessous. 
 

     

 
Illustration 26 : Illustration des terrains d’accueil des éoliennes 

 
Le site sera facilement accessible depuis les routes départementales D45, D935 et D214 et 
par l’utilisation des chemins agricoles déjà existants sur plus de 3km. En compléments, afin 
d’accéder aux éoliennes non situées en bordure de champs, un linéaire de pistes d’environ 
958m complémentaire sera créé. 
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b) PARTIS RETENUS POUR ASSURER L’INSERTION DU PROJET DANS SON 

ENVIRONNEMENT 
Le présent projet concerne la création du parc éolien du Frestoy sur les communes du Frestoy-
Vaux et d’Assainvillers au sein des départements de l’Oise et de la Somme dans de la région 
Hauts-de-France.  
 
Ce parc sera constitué de 5 aérogénérateurs et deux postes de livraison implantés sur des 
terrains aux lieux-dits suivants : 

- « Sole de l’Argilière » sur la commune de Assainvillers (80). 
- « Sole du Bois d’Heilleux » sur la commune de Assainvillers (80). 
- « Le Grand Buhotier » sur la commune de Le Frestoy-Vaux (60). 
- « le Petit Buhotier » sur la commune de Le Frestoy-Vaux (60). 

 
Ce parc éolien se localise au cœur d’un secteur favorable sous condition du Schéma Régional 
Eolien approuvé en juillet 2012. 
 
La présente demande est faite par la société PARC EOLIEN DU FRESTOY. C’est une société 
détenue à 100% par le Groupe VALECO et spécialement créée pour être le maître d’ouvrage 
et l’exploitant du parc éolien du Frestoy.  
 
Les 5 aérogénérateurs du Parc éolien du Frestoy, de hauteur totale maximale de 180m 
produiront 66,4 GWh par an, ce qui équivaut, en France, à la consommation moyenne annuelle 
totale de 31 800 personnes chauffage électrique compris (pour des éoliennes de puissance 
unitaire de 4,8 MW).  
 
L’électricité produite par les éoliennes sera acheminée via des câbles souterrains enfouis sous 
les pistes existantes jusqu’à un poste de livraison contenant les cellules électriques de 
protection, comptage et couplage au réseau public. Le raccordement au réseau sera lui aussi 
réalisé en souterrain depuis ce poste de livraison jusqu’à un poste source choisi par le 
gestionnaire du réseau (ERDF). 
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8.2. PLAN DE MASSE DES CONSTRUCTIONS 
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8.3. PLAN DES FAÇADES ET DES TOITURES 

 
 

 
 

 

Plan des façades des éoliennes  

• Le mât de l’éolienne 
Il s’agit d’une tour tubulaire conique fixée sur le 
socle. Son emprise au sol réduite permet le retour 
à la vocation initiale des terrains.  
 

Hauteur du moyeu maximale : 114m 
Couleur : blanc cassé (réglementaire) 
 

• Le rotor 
Les éoliennes sont équipées d’un rotor tripale à 
pas variable. Son rôle est de « capter » l’énergie 
mécanique du vent et de la transmettre à la 
génératrice par son mouvement de rotation. 
 

Nombre de pales : 3 
Diamètre du rotor maximal : 150 m 
Couleur : blanc cassé (réglementaire) 

 

Illustration 27 : Schéma d'une éolienne 
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VUE DE DESSUS 

Illustration 28 : Schéma d’un poste de livraison 
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8.4. PLAN EN COUPE 

 
 
Le plan en coupe précisant l’implantation des constructions par rapport au profil du terrain est fourni ci-après.  
 
La coupe A-A’ réalisée permet de voir le profil des éoliennes E1 à E3. 
La coupe B-B’ permet de voir le profil des éoliennes E4 et E5, ainsi que le poste de livraison double. 
 
Le tableau ci-dessous détaille les altitudes au sol et sommitales de chaque éolienne ainsi que des postes de livraison. 
 
A noter qu’aucune modification de la topographie locale ne sera réalisée. 
 

 
 

Eoliennes 
Altitude sol (m 

NGF) 

Altitude 
sommitale (m 

NGF) 

E1 85,32 265,32 

E2 85,88 265,88 

E3 87,67 267,67 

E4 89,06 269,06 

E5 90,82 270,82 

PDL1 89,9 91,9 

PDL2 89,9 91,9 
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8.5. DOCUMENTS GRAPHIQUES PERMETTANT D’APPRECIER L’INSERTION DU PROJET DANS SON 

ENVIRONNEMENT 

 
PHOTOMONTAGE N°27 : VUE DEPUIS LE CENTRE-BOURG DE FRESTOY-VAUX, RUE DES LILAS - ÉTUDE DES VARIANTES 
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8.6. PHOTOGRAPHIE ILLUSTRANT LE TERRAIN 

 

 
Illustration 29 : Extrait de l’étude paysagère Fig 75 : Vue depuis le RD935 à hauteur de Gratibus 

 

 
Illustration 30 : Extrait de l’étude paysagère Fig 117 : Vue depuis la RD935 en sortie Nord de Rollot 
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8.7. ATTESTATION DE CONFORMITE AUX DOCUMENTS 

D’URBANISME 
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8.8. ATTESTATION DE MAITRISE FONCIERE 
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9. AVIS SUR LA REMISE EN ETAT DU 
SITE LORS DE L’ARRET DEFINITIF DE 

L’INSTALLATION 
 
Conformément à la réglementation, les avis des communes du Frestoy-Vaux et d’Assainvillers 
ainsi que ceux des propriétaires concernés par l’implantation des éoliennes sur la remise en 
état du site après démantèlement figurent en pages suivantes. 
 
Pour rappel, les parcelles et propriétaires concernés par la remise en état des sols sont : 
 
 

Section 
N° 

parcelle 
Surface totale 

(m²) 
Propriétaire 

ZO 
1 69 352 M. et Mme Dacheux 

2 43 390 M. Dacheux 

ZD 

16 50 000 

GFA Du Buhotier 17 158 296 

18 186 585 

X 52 365 160 

M. Dejaiffe 
Y 

34 48 250 

35 40 100 

36 3 215 

37 12 005 

50 9 505 

62 302 300 

ZA 11 50 425 

ZD 1 8 710 

ZE 42 35 119 Mme. Buyse 
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9.1. AVIS DE LA MAIRIE DE FRESTOY-VAUX : 
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9.2. AVIS DE LA MAIRIE D’ASSAINVILLERS : 
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9.3. AVIS DES PROPRIETAIRES 

 
Eoliennes E1 et E2 : 
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Eoliennes E3 et E4 : 
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Eoliennes E5 : 
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10. ANNEXES 

10.1. ANNEXE 1 : K-BIS DE LA SOCIETE PARC EOLIEN DU FRESTOY  
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10.2. ANNEXE 2 : PLAN D’AFFAIRE PREVISIONNEL 
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10.3. ANNEXE 3 : LETTRES D’INTENTION ET D’HONORABILITE 
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10.4. ANNEXE 4 : BILANS COMPTABLES DES 3 DERNIERES 

ANNEES DES SOCIETES VALECO ET VALECO INGENIERIE 

 

LIASSES FISCALES 2018 
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LIASSES FISCALES 2019 
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LIASSES FISCALES 2020 
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10.5. ANNEXE 5 : PRINCIPALES DONNEES FINANCIERES DE ENBW 

EN 2019 ET 2020 

 


